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Regeste
FAILLITE SANS POURSUITE PRÉALABLE, RÉSIDENCE HABITUELLE | 174 al. 1 LP, 190 al. 1 ch. 1 LP, 194 al. 1 LP
Erwägungen
E. 4
CPC). Elle s’applique néanmoins si les parties n’ont pas été rendues attentives aux exceptions prévues à l’art. 145 al. 2 CPC, comme l’exige l’art. 145 al. 3 CPC (ATF 139 III 78 consid. 5 ; TF 4A_475/2018 du 12 septembre 2019 consid. 5.1 non publié aux ATF 145 III 469 ; CPF 2 septembre 2025/130). En l’espèce, le jugement attaqué indique bien la voie du recours (art. 319 ss CPC), mais ne rend pas les parties attentives à l’art. 145 al. 2 CPC. Il s’ensuit que la suspension du délai de recours s’applique en l’espèce, ce délai ayant par conséquent commencé à courir à compter du jour suivant la fin de la suspension (art. 146 al. 1 CPC), soit dès le 16 août 2025, de sorte que le recours déposé le 20 août 2025 l’a été en temps utile. Ecrit, motivé et contenant des conclusions, l’acte de recours répond en outre aux exigences de forme de l’art. 321 al. 1 CPC. Il est recevable. Les pièces nouvelles (nova et pseudo-nova) produites à son appui sont également recevables (art. 174 al. 1 LP ; TF 139 III 491 consid. 4.4 ; TF 5A_183/2024 consid. 3.2). II. a) Aux termes de l’art. 190 al. 1 ch. 1 LP, le créancier peut requérir la faillite sans poursuite préalable notamment si le débiteur n'a pas de résidence connue et/ou a pris la fuite dans l'intention de se soustraire à ses engagements. La première hypothèse vise la résidence en un lieu particulier, mais qui ne soit pas qu'une présence de pur hasard (ATF 119 III 51 consid. 2d : TF 5A_132/2025 du 14 mars 2025 consid. 3.1.1, commenté in RSPC 4/2025 pp. 3077 ss). C'est l'impossibilité objective de repérer la résidence effective du débiteur, malgré les recherches opportunes que le créancier doit mettre en œuvre également avec l'assistance des autorités, qui est déterminante (TF 5A_132/2025 précité, loc. cit. et la doctrine citée ; TF 5A_872/2010 du 1er mars 2011 consid. 2.1 et la doctrine citée, publié in RSPC 2011 p. 247). b) aa) Le recourant fait valoir que tous les courriers envoyés à sa case postale à Vevey lui parviennent. Ce faisant, il feint d’ignorer que la question porte sur l’existence d’une résidence connue, au sens de l’art. 190 al. 1 ch. 1 LP, et non sur l’adresse de correspondance (sur la définition de la résidence : cf. Hari, Commentaire romand, Loi sur la poursuite pour dettes et la faillite [ci-après : CR-LP], 2 e éd. 2025, nn. 6-10 ad art. 190 LP). Selon une jurisprudence récente (TF 5A_132/2025 précité consid. 3), le débiteur doit collaborer à la preuve de la constitution d’un nouveau domicile ou d’un lieu de résidence. Or, en l’occurrence, il ressort de la décision attaquée et du dossier que l’intimée a démontré qu’elle avait effectué les démarches administratives nécessaires pour déterminer le lieu de résidence du recourant, respectivement qu’elle se trouvait dans l’incapacité objective de repérer ce lieu. Le recourant ne le conteste pas, se contentant de prétendre avoir une boîte postale à Vevey. Bien plus, alors que, dans le délai de recours, il aurait pu alléguer et prouver des faits nouveaux propres à établir son lieu de résidence, il n’en a rien fait. Son devoir de collaborer à la preuve le commandait pourtant (cf. arrêt précité consid. 3.4, dans lequel le Tribunal fédéral revient à la jurisprudence constante selon laquelle le tribunal n’a pas à rechercher les faits d’office ni à interpeller un partie qui n’offre aucun moyen de preuve pour une allégation déterminante). En particulier, le recourant se garde bien de préciser où il réside. Son comportement procédural en deuxième instance confirme la conclusion à laquelle la première juge était arrivée. Le recourant non seulement n’a pas collaboré à la preuve, mais encore a cherché à se soustraire à son créancier. Son argument, dénué de toute consistance, doit être écarté. bb) Le recourant se plaint d’une violation de l’art. 190 al. 1 ch. 1 LP. Il fait valoir que selon cette disposition, la requête de faillite doit être adressée au président du tribunal d’arrondissement du lieu de domicile et que le tribunal d’arrondissement compétent en l’espèce devrait être celui où l’office des poursuites aurait notifié les commandements de payer ou les actes de défaut de biens, « en l’occurrence Monthey selon annexes ». Le recourant conteste ainsi en substance la compétence ratione loci de la première juge. Toutefois, contrairement à ce qu’il affirme, l’art. 190 LP ne précise pas quel juge doit être saisi en cas de requête de faillite pour absence de résidence connue ou fuite (art. 190 al. 1 ch. 1 LP). C’est l’art. 54 LP qui s’applique, lequel dispose que la faillite d’un débiteur en fuite est déclarée au lieu de son dernier domicile, étant précisé que ce for vaut aussi à l’égard d’un débiteur ayant abandonné son dernier domicile fixe en Suisse et dont la nouvelle résidence est inconnue (ATF 120 III 110 consid. 1b ; TF 5A_66/2025 du 6 juin 2025 consid. 5.1 ; TF 7B.241/2005 du 6 mars 2006 consid. 3.2 ; Oppliger/Philippin, CR-LP, 2 e éd. 2025, n. 4 ad art. 54 LP et les références citées). Selon le prononcé attaqué et les pièces au dossier, le recourant a été domicilié à G[...] jusqu’au 31 janvier 2024, puis à [...] jusqu’au 14 juin 2024. Ensuite, aucun lieu de résidence n’a pu être déterminé. Il s’ensuit que la Présidente du Tribunal d’arrondissement de l’Est vaudois était bien compétente, son ressort judiciaire étant constitué notamment du district [...], lequel comprend la commune de [...] (art. 2 LDecTer [loi sur le découpage territorial ; BLV 132.15] et art. 1 AAJTJ [arrêté sur les arrondissements judiciaires et le siège des tribunaux d’arrondissement ; BLV 173.01.2]), dernier domicile connu du recourant. L’argument de ce dernier, mal fondé, doit être rejeté. cc) Le recourant allègue que « de nombreuses tentatives auprès des offices de la population ont été faites sans succès, même avec un bail à loyer de 2 ou 3 mois ». On ne voit pas ce que le recourant cherche à établir par ce « grief ». Si c’est une prétendue impossibilité de se constituer un domicile ou une résidence en raison d’empêchements administratifs de la part du contrôle des habitants, il s’agit d’un argument téméraire. La LCH (loi vaudoise sur le contrôle des habitants ; BLV 142.01 ; cf. art. 3 et 4) et son règlement d’application (BLV 142.01.0 ; cf. art. 3 et 3a) prévoient une obligation d’annoncer son arrivée et de s’inscrire à son lieu de résidence effective et il s’ensuit qu’aucune commune ne peut opposer son veto à une annonce. dd) Enfin, le recourant soutient que la requête de faillite de l’intimée n’est pas « acceptable », parce qu’il n’a « jamais quitté la région » ; il ajoute qu’une « convocation adressée correctement aurait permis d’instruire le dossier conformément au droit », soit « établir le paiement de la créance sur la base d’un décompte sérieux » et « rendre vraisemblable la solvabilité du débiteur ». Ce faisant, le recourant perd de vue que, faute de domicile ou de résidence connus, il a été valablement convoqué par la voie édictale (cf. art. 141 al. 1 let. a CPC). En outre, il perd de vue que le cas de faillite en cause, prévu par l’art. 190 al. 1 ch. 1 LP, est indépendant du fait que le débiteur soit soumis ou non à la poursuite par voie de faillite (Oppliger/Philippin, op. cit. , n. 4 ad art. 54 LP) ainsi que du fait qu’il ait ou non suspendu ses paiements, ce cas étant prévu par l’art. 190 al. 1 ch. 2 LP (Hari, op. cit. , n. 34-36 ad art. 190 LP et les réf. cit.) ; la question de l’éventuelle insolvabilité du recourant n’avait donc pas à être instruite. Quant au paiement de la créance, le recourant conteste l’exactitude d’un décompte que lui aurait présenté l’intimée, prétendant qu’il n’est « pas clair ». Au soutien de ce grief, il se réfère à une pièce qu’il a produite à l’appui de son recours (P 4), soit un extrait de compte établi par l’intimée le 18 août 2025, mentionnant notamment un montant dû par le recourant de 66’929 fr. 95 au 14 août 2024. Ce faisant, il ne conteste pas que l’intimée est créancière d’un montant envers lui. Or, pour que l’art. 191 al. 1 ch. 1 LP soit appliqué, il suffit que la qualité de créancier soit reconnue à la partie requérante, sans qu’il soit nécessaire de déterminer exactement le montant dû. III. Vu ce qui précède, le recours, manifestement infondé, doit être rejeté, selon le mode procédural de l’art. 322 al. 1 CPC, et le jugement attaqué confirmé. Les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 300 fr., sont mis à la charge du recourant, qui en a déjà fait l’avance.
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